
Les libéraux dirigés par Mark Carney 
protégeront la nature, la biodiversité 

et l’eau du Canada
Le patrimoine naturel du Canada est menacé par les changements climatiques et les 
pratiques de développement non durables. Il est également sous une menace plus 
immédiate : le président Trump veut les terres, l’eau et les ressources du Canada.  
Il souhaite nous affaiblir pour que les États-Unis puissent nous posséder. En cette période 
de crise, nous devons hardiment protéger le patrimoine naturel du Canada et le défendre 
pour les générations futures. Notre approche s’inspirera de la sagesse des traditions 
autochtones, de la puissance de la technologie moderne et de la force d’un Canada uni.

Aujourd’hui, Mark Carney a annoncé un plan pour protéger l’environnement naturel du Canada. 
Nous allons :

Conserver la nature et la biodiversité en :

 � cartographiant les paysages écologiques riches en 
carbone et en biodiversité du Canada, y compris les 
littoraux, les tourbières et les zones de pergélisol, afin 
de permettre une approche plus globale de la conser-
vation, de la comptabilité du carbone et du développe-
ment des projets; et,

 � mettant en œuvre le Cadre mondial de la biodiversité 
et en conservant 30 % des terres et des eaux du 
Canada d’ici 2030, avec la création d’au moins 10 
nouveaux parcs nationaux et aires marines de conser-
vation, ainsi que de 15 nouveaux parcs urbains.

Connecter les Canadiens et Canadiennes à la nature en :

 � rendant l’accès aux parcs nationaux et aux sites 
historiques gratuits cet été.

Renforcer la gestion autochtone en :

 � établissant un nouveau programme de Gardiens 
autochtones de l’Arctique, avec 50 nouveaux Gardiens 
sur le terrain d’ici 2027; et,

 � finançant des projets de conservation et de protection 
dirigés par les Autochtones.

Protéger l’eau douce en :

 � investissant 100 millions de dollars dans un Fonds 
stratégique pour la protection de l’eau afin de faire 
progresser la recherche et le développement canadien, 
l’IA, la surveillance et les outils de données;

 � intégrant la protection de l’eau dans les priorités 
d’échanges commerciaux et diplomatiques du Canada;

 � renforçant la gestion nationale de l’eau par l’Agence de 
l’eau du Canada; et,



 � investissant 10 millions de dollars supplémentaires 
et en renforçant les efforts d’application pour lutter 
contre les espèces envahissantes aquatiques, comme 
les moules zébrées.

Inscrivant le droit des Premières Nations  
à l’eau dans la loi.

Protéger la nature où elle nous protège en :

 � mettant en œuvre des solutions climatiques basées sur 
la nature, y compris la restauration des écosystèmes 
sensibles, qui offrent des avantages mesurables en ma-
tière de séquestration du carbone et de biodiversité, 
tout en soutenant la résilience des communautés; et,

 � lançant un Fonds canadien de protection de la nature, 
où le gouvernement fédéral doublera chaque dollar 
(jusqu’à 250 millions de dollars) que les individus, 
les entreprises et les philanthropes verseront à des 
initiatives éligibles de restauration et de conservation 
de la nature.

Nettoyer, maintenir et protéger la faune dans et autour 
de nos littoraux en :

 � investissant 15 millions de dollars supplémentaires 
pour moderniser la localisation, la récupération et 
l’élimination responsable des engins fantômes mena-
çant les mammifères et les oiseaux marins;

 � exploitant les technologies pilotées par l’IA pour 
améliorer l’évaluation des stocks de poissons; et,

 � établissant un modèle de données ouvertes pour 
augmenter la transparence des décisions de quotas.

Promouvoir la conservation de la nature 
internationalement en :

 � arrêtant le commerce illégal d’espèces sauvages à tra-
vers nos frontières grâce à des solutions numériques 
modernes;

 � ratifiant le Traité sur la Haute mer dès que possible; et,

 � soutenant la croissance de nos secteurs maritimes 
tout en plaidant pour des protections internationales 
solides, fondées sur des preuves.


